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Groupe CCI Formation 
Notre métier : l’expertise Formation  

 

 
 

RGPD : POUR BIEN DEMARRER LA MISE 
EN CONFORMITÉ 

 
 

 

 
 

Public  
Responsables du traitement des données, DSI et RSSI, chef de projet. Toute personne concernée 
par le traitement des données (juristes, RH…) 
 
 
Pré requis  
Cette formation ne nécessite aucun pré-requis particulier 
 
 
Objectifs 
- Comprendre le RGPD 
- Comprendre les nouveaux principes de protection des données 
- Réfléchir à un plan d’actions pour se mettre en conformité 
 
 
Méthodes et supports pédagogiques 
Les méthodes prennent en compte la problématique des participants. 
Elaboration de méthodes et outils. 
Réflexions et échanges d’expériences.  

Un support de cours est remis au stagiaire.  

 
 
Animateur  
Cette formation est assurée par un spécialiste du domaine avec une expérience significative en 

entreprise et de pédagogie en formation 

Nos formateurs sont sélectionnés et référencés selon un processus Qualité  

 
 
Suivi et évaluation  
Une attestation de formation, un questionnaire de satisfaction ainsi qu’un questionnaire d’auto-

évaluation pour mesurer l’atteinte des objectifs  de  la  formation sont remis aux stagiaires en fin de 

journée. 
 



 
Programme  du stage 
 

 Rappel des risques numériques 
 

 Protection des données personnelles : rappel du cad re règlementaire 
 
• Principes du RGPD 
• Définition des données à caractère personnel 
• Responsable de traitement 
• Principe de sécurité renforcé 
• Collecte des données 
• Mentions obligatoires 
• Renforcement du droit des personnes 
• Le DPD 
• Traitement des données 
• Violation des données personnelles 
• Transfert des données personnelles 
• Sanctions 

 

 Mise en œuvre de la conformité : Ebauche d’un plan d’actions 
 

• Etape préalable : Valider le plan d’action 
• Etape 1 : Désigner un chef de projet 
• Etape 2 : Cartographie des données, fichiers et traitements 
• Etape 3 : Analyser les risques potentiels 
• Etape 4 : Vérifier les éléments juridiques des traitements 
• Etape 5 : Elaborer et documenter les procédures internes 
• Etape 6 : Dossier de mise en conformité 
 

 

 Le statut des fichiers antérieurs au 25 mai 2018 

 
 
 
 
 
Durée et dates 
 
 

1 jour –  7 heures Inscriptions 

Le 12 novembre 2018 

9h-12h / 13h30-17h30 

Catherine GUYON 

03.86.60.55.61 

 




